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STATUT CARRIERE
Instauration d'un service minimum d'accueil par les communes dans les écoles maternelles et élémentaires
La prochaine ouverture des discussions parlementaires sur le projet de loi relatif à l'instauration d'un service minimum d'accueil dans les écoles maternelles et élémentaires devrait déboucher sur une modification sensible des compétences communales en matière d'éducation. Après avoir procédé à l'examen de l'avant-projet de loi projet de loi présenté par le gouvernement, le débat actuel ne doit pas faire oublier que les communes jouissent déjà de nombreuses compétences dans la gestion des écoles maternelles et élémentaires.

Le contenu de l'avant- projet de loi 
A titre liminaire, il convient de rappeler que le dispositif envisagé par le gouvernement existe déjà et qu'il a été mis en œuvre par les communes sur la base du volontariat dans le cadre de conventions conclues avec l'État, représenté par l'inspecteur d'académie, directeur des services départementaux de l'éducation nationale. (cf. note ministérielle du 8 janvier 2008 adressée aux recteurs et aux inspecteurs d'académie, relative à la mise en place d'un service minimum d'accueil dans les écoles maternelles et élémentaires en cas de grève des personnels enseignants du 1er degré).

En premier lieu, l'article 1 du projet de loi énonce le principe selon lequel tout enfant scolarisé dans une école maternelle ou élémentaire publique bénéficie d'un droit à un service d'accueil pendant le temps scolaire obligatoire, dans le cas où l'enseignement ne pourrait pas être dispensé. Seul un événement imprévisible permet de s'exonérer de cette obligation.

En second lieu, l'article 3 du décret prévoit qu'il incombe aux communes d'organiser cet accueil des élèves pendant le temps scolaire obligatoire dès lors qu'au moins 10 % des enseignants ont fait connaître leur intention de participer à un mouvement de grève. Cette disposition constitue une dérogation à l'article L 212-15 du code de l'Education qui accorde aux fonctionnaires de l'Education nationale l'utilisation exclusive des locaux pendant le temps scolaire obligatoire consacré à la formation initiale et continue. A cet égard, il convient de souligner que le projet de loi prévoit expressément la possibilité de coactivité entre une activité normale d'enseignement scolaire et l'accueil des élèves d'un enseignant déclaré gréviste. En d'autres termes, dans une même école, il conviendra de faire coexister l'accueil des élèves de l'enseignant gréviste, pendant que l'enseignement courant sera dispensé par des enseignants non grévistes.

En troisième lieu, l'article 4 du projet de loi pose le principe du versement par l'Etat au profit des communes d'une compensation financière pour l'organisation de ce service d'accueil. Cette contribution couvrira les frais de personnel engagés par la commune pour organiser l'accueil des élèves. Sur ce point, la position de l'Etat reste floue dans la mesure où le projet de loi confie au pouvoir règlementaire le soin de fixer le montant et les modalités pratiques de ce remboursement. Néanmoins, le projet de loi prévoit que le remboursement interviendra sur la base du nombre d'enfants effectivement accueillis. Sur la question du remboursement des frais engagés par les communes pour organiser l'accueil des enfants, il est probable que l'Etat reproduise le système arrêté à l'occasion de la mise en œuvre volontaire de l'accueil des enfants en cas de grèves des enseignants. Dans ce cas, le service d'accueil a été financé par le ministère de l'éducation nationale, à hauteur de 90 euros par jour pour un à quinze élèves accueillis, de 180 euros par jour pour seize à trente élèves et, au-delà, de 90 euros par tranche de quinze élèves.

En dernier lieu, l'article 5 dispose que les communes, ayant transféré à un établissement public de coopération intercommunale leur compétence en matière d'accueil périscolaire, peuvent également confier à ce dernier l'organisation de l'accueil obligatoire. Il est également prévu que plusieurs communes puissent conclure entre elles une convention pour déterminer celle qui assurera la mise en œuvre de cette nouvelle compétence.

S'il est vraisemblable que le projet de loi connaisse des modifications dans les prochains mois, il n'en demeure pas moins qu'il devrait solder par une incursion encadrée et dérogatoire des communes dans l'organisation du service public de l'éducation. Au-delà des considérations relatives au droit de grève et à la continuité du service public, force est de constater que les communes sont déjà étroitement associées au développement de l'enseignement sur le territoire.

Les compétences communales en matière d'enseignement
Aux termes de l'article L 2121-30 du code général des collectivités territoriales, le conseil municipal décide de la création et de l'implantation des écoles et classes élémentaires et maternelles d'enseignement public après avis du représentant de l'État dans le département. Cette compétence est soumise à un contrôle restreint du juge. Cependant, l'affectation des instituteurs demeure de la compétence exclusive de l'Etat.

Une compétence historique : entretien et le fonctionnement des écoles
Selon l'article L 212-4 de Code de l'éducation, « la commune a la charge des écoles. Elle est propriétaire des locaux et en assure la construction, la reconstruction, l'extension, les grosses réparations, l'équipement [...] ». Les biens immobiliers des écoles publiques appartiennent donc au domaine public communal.

La commune bénéficie d'une compétence exclusive en matière d'entretien et de fonctionnement des écoles maternelles et élémentaires. Le champ d'intervention couvre notamment l'acquisition et l'entretien du mobilier scolaire, le chauffage et l'éclairage des classes et la rémunération des personnels de service. L'exercice de ces compétences ne donne lieu à aucune compensation de la part de l'Etat dans la mesure où ces compétences étaient assumées par les communes avant la loi du 22 juillet 1983. 

Par ailleurs, les communes assurent également la gestion matérielle et financière des écoles dans le cadre du budget communal. Elles financent le matériel à usage collectif, étant précisé que les fournitures individuelles restent en principe à la charge des familles.

La mise à disposition de personnel dans les écoles 
S'agissant des écoles maternelles, le décret 92-850 du 28 août 1992 prévoit que la commune doit affecter au moins un agent communal spécialisé dans toutes les écoles maternelles ou classes enfantines. Cette catégorie de personnel communal est chargée d'assister le personnel enseignant pour la réception, l'animation et l'hygiène des très jeunes enfants ainsi que de la préparation et la mise en état de propreté des locaux et du matériel servant directement à ces enfants. Les agents spécialisés des écoles maternelles participent à la communauté éducative. Accessoirement, les agents communaux assurent la surveillance dans les cantines. Les agents spécialisés des écoles maternelles sont nommés par le maire après avis du directeur de l'école. Durant le temps de service scolaire, ils sont placés sous l'autorité du directeur de l'école.

Détermination du ressort des écoles et inscription des élèves
Dans les communes qui ont plusieurs écoles publiques, le ressort de chacune de ces écoles est déterminé par délibération du conseil municipal en application de l'article L 212-7 du code de l'Education.

De plus, le maire assure l'inscription des enfants dans les écoles conformément aux règles nationales. Dans ce cas précis, il agit au nom de l'Etat et sous le contrôle administratif du préfet. A cet égard, il convient de souligner que ni le maire, ni le conseil municipal n'ont compétence pour édicter des conditions d'inscription. En outre, le refus d'inscription opposé par le maire doit impérativement être motivé sous peine d'illégalité.

Enfin, il appartient au maire de recenser, chaque année à la rentrée scolaire, les enfants résidant dans sa commune et soumis à l'obligation de scolarisation.



Calcul automatique de la GIPA
La DGAFP a mis en ligne un simulateur de calcul de la GIPA. Vous pouvez y accéder par le menu GIPA
Relevez sur vos bulletins de paie les indices majorés au 31 décembre 2003 et au 31 décembre 2007.
Vous risquez souvent d'être déçu(e) ...

Circulaire sur la GIPA
Une circulaire du 13 juin 2008 explicite les modalités de mise en oeuvre de l'indemnité dite de garantie individuelle du pouvoir d'achat (GIPA).



Attaché principal
L'arrêté du 27 mai 2008 portant modification de l'arrêté du 17 mars 1988 fixant les modalités d'organisation de l'examen professionnel d'accès au grade d'attaché principal territorial a été publié au Journal Officiel du 14 juin 2008.



RETRAITE : Validation CNRACL
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ATTENTION : Il est rappelé que depuis le 01/01/2004, la demande de validation des services auprès de la CNRACL doit être formulée au plus tard dans les 2 ans à l’issue de la titularisation (la demande peut être formulée lors de la titularisation dans un nouveau grade).

DEROGATION : Pour tous les agents titularisés avant le 01/01/2004 une possibilité de validation est ouverte  jusqu’au 31/12/2008 dernier délai.


Formation

Le Livret Individuel de Formation : une disposition de la loi relative à la FPT

Tout agent de la fonction publique territoriale, occupant un emploi permanent, reçoit un livret individuel de formation.
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Ce livret retrace les formations et bilans de compétences dont l'agent bénéficie, dans les conditions fixées par décret.

Le livret individuel de formation est un document personnel qui permet à l'agent d'établir son parcours en listant les formations et les diverses expériences professionnelles et extraprofessionnelles réalisées.

Il sert aussi à identifier et à présenter sous une forme synthétique ses connaissances, aptitudes et compétences. Il permet de conserver dans un même endroit toutes ces informations : il est la mémoire du parcours de l'agent. Son utilisation est soumise à la souscription de la collectivité employeur à ce service.

En savoir plus sur le livret individuel de formation.
Les étapes de création de son livret.

Les collectivités désirant en faire bénéficier leurs agents doivent en faire la demande auprès du CNFPT en retournant l'imprimé de souscription au LIF
Le livret individuel de formation existe également en version papier : Bon de commande du LIF version papier.



Obligation d'emploi des handicapés.

Les articles L. 323-1 et L. 323-2 du code du travail prévoient que l'État et ses établissements publics emploient des travailleurs handicapés et assimilés dans la proportion de 6 % de l'effectif total des salariés. 

Lors de la dernière déclaration au fonds d'insertion des personnes handicapées dans la fonction publique (FIPHFP), le taux moyen d'emploi était de 2,9 %, soit 361 agents, pour le ministère de la culture et de la communication, alors qu'il s'élève à 4,5 % sur l'ensemble du secteur public. Ce faible taux s'explique notamment par le fait que beaucoup d'agents handicapés ne se déclarent pas auprès des services. Les deux principaux vecteurs d'information sont les médecins de prévention, tenus au secret médical, et les bureaux de gestion qui ne sont pas toujours informés des éventuels changements de situation de ces personnels. Pour la déclaration des effectifs au 1er janvier 2007, une note d'information a été diffusée à l'ensemble des personnels en fin d'année 2007, demandant aux agents handicapés de se faire connaître auprès du correspondant handicap ministériel. Ce document va permettre de recenser les besoins des agents et leur permettre de bénéficier de mesures d'accompagnement. Parallèlement, une enquête auprès des services gestionnaires a été lancée. Le ministère tente ainsi de mieux connaître la réalité de l'emploi des personnes handicapées. Sur le budget de l'État, le ministère de la culture et de la communication a recruté, en 2007, 2 secrétaires administratifs, 6 adjoints administratifs, 1 technicien des services culturels, 2 adjoints techniques, 1 chargé d'études documentaires, 3 adjoints techniques d'accueil, de surveillance et de magasinage et 1 technicien d'art, soit 16 personnes. Ces recrutements ont eu lieu en administration centrale, dans les directions régionales des affaires culturelles et dans les écoles d'enseignement supérieur réparties sur l'ensemble du territoire. La politique en faveur des personnes handicapées au ministère est inscrite dans le plan handicap, qui a été transmis à la direction générale de l'administration et de la fonction publique (DGAFP) en début d'année. Ce document, demandé par la circulaire du Premier ministre en date du 29 novembre 2007, fixe le nombre de recrutement pour les années 2008 à 2011. Il est prévu 20 recrutements pour 2008, en progression de 25 % par rapport à l'année dernière, comme le prévoient les directives gouvernementales. Ce plan définit également les six objectifs prioritaires : connaître la population concernée et ses contraintes ; comprendre la problématique des personnes handicapées ; conforter les résultats obtenus ; coordonner les actions et les énergies ; construire un dispositif réglementaire et technique adapté ; contrôler l'exécution du plan dans le cadre du dialogue social. Il convient donc de poursuivre les efforts entrepris pour atteindre le taux d'emploi de 6 défini par la loi au terme du plan, le 31 décembre 2012 : en optimisant les recrutements par la voie contractuelle (l'objectif de recrutements annuels sera déterminé en fonction des résultats du recensement en cours et en tenant compte des autres contribution à l'emploi des personnes handicapées) ; en améliorant le dispositif d'information aux aménagements particuliers des épreuves des concours de droit commun ; en accueillant des agents handicapés par voie de détachement ; en améliorant les conditions de maintien dans l'emploi et de reclassement des agents atteints de handicap en cours de carrière ; en accueillant des stagiaires handicapés, des apprentis et des agents sous contrat d'accompagnement dans l'emploi ; en informant les personnes handicapées des nouveaux droits dont elles bénéficient, dans le cadre de la loi du 11 février 2005. Une refonte des pages d'information sur le site du ministère a été mise en oeuvre dès le début de l'année et un lien sera proposé avec la fiche pratique de la DGAFP : « Le recrutement des travailleurs handicapés dans la fonction publique ». Enfin, le réseau des « correspondants handicap », mis en place en 2003, poursuit ses actions d'intervention dès réception de candidatures spontanées afin de les orienter vers des postes vacants correspondants, et les accompagne notamment en vue de l'aménagement de leur poste de travail. Une circulaire en date du 26 juin 2007 relative au dispositif de recrutement des agents handicapés a été diffusée à l'ensemble des directions, services et établissements du ministère de la culture et de la communication. De plus le ministère prépare une convention qui sera soumise au comité national du fonds d'insertion des personnes handicapées dans la fonction publique (FIPHFP) dans le courant de l'année. Question N° : 10256
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Statut des secrétaires médicaux-sociaux.

S'agissant de l'intégration dans le cadre d'emplois des secrétaires médico-sociaux, ces conditions ont été prévues par le décret n° 92-874 du 28 août 1992, qui en fixait le statut particulier. 

Aux termes de l'article 25 de ce statut particulier, les agents des communes et de leurs établissements publics titulaires de l'emploi de secrétaire médical ou secrétaire médical principal pouvaient bénéficier de cette intégration, ainsi que les fonctionnaires des départements, des régions et de leurs établissements publics titulaires d'un emploi créé par référence à ces emplois communaux ou d'un emploi à caractère administratif comportant l'exercice des fonctions relevant de celles des secrétaires médico-sociaux, dont l'indice brut terminal était au moins égal à 390. Ces dispositions statutaires initiales ont connu plusieurs évolutions : le décret n° 93-986 du 4 août 1993 a permis de prendre en compte la situation des fonctionnaires qui avaient été intégrés antérieurement, dans le cadre d'emplois des adjoints administratifs, au titre d'un emploi de secrétaire médico-social. Le décret n° 95-25 du 10 janvier 1995, qui a abrogé le décret du 28 août 1992, a procédé à la fusion du cadre d'emplois des rédacteurs territoriaux et de celui des secrétaires médico-sociaux. La mesure introduite par le décret n° 2003-65 du 17 janvier 2003, pris pour l'application de l'article 83 de la loi n° 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale, avait pour objet de régulariser la situation de certains fonctionnaires des départements qui, pour des raisons historiques, ne pouvaient justifier de conditions indiciaires minimales requises pour une intégration dans le cadre d'emplois des rédacteurs. Ce décret a également prévu l'intégration des fonctionnaires qui étaient titulaires d'un emploi spécifique de secrétaire médico-social au 30 août 1992 et qui, après cette date, ont été intégrés dans le cadre d'emplois des adjoints administratifs. En revanche, les fonctionnaires appartenant au cadre d'emplois des adjoints administratifs territoriaux à la date du 30 août 1992 n'entrent pas dans le champ d'application de ces dispositions. Dans un souci de cohérence avec les principes ayant prévalu pour la construction statutaire, ils n'ont en effet pas vocation à être intégrés au titre de la constitution initiale du cadre d'emplois des secrétaires médico-sociaux et il ne peut de ce fait être envisagé de procéder à l'intégration systématique et exceptionnelle des intéressés en catégorie B. Il convient toutefois d'indiquer que les règles de promotion interne permettant aux fonctionnaires territoriaux de catégorie C d'accéder au cadre d'emplois des rédacteurs, par le biais de l'examen professionnel, ont été récemment très substantiellement assouplies. En effet, le décret n° 2006-1462 du 28 novembre 2006 relatif à la promotion interne des fonctionnaires territoriaux, paru au Journal officiel du 29 novembre 2006, a institué en son article 5 un dispositif transitoire, pour une période de cinq années, permettant de porter la proportion de recrutement par cette voie à un pour deux recrutements autres (concours, détachement, mutation externe) au lieu de un pour trois. Ce dispositif transitoire, qui est entré en vigueur à compter du 1er décembre 2006, a remplacé et prorogé le dispositif dérogatoire mis en place pour les rédacteurs par le décret du 30 décembre 2004 précité. En outre, afin de débloquer la promotion interne dans ce cadre d'emplois, ce décret ajuste la « clause de sauvegarde » applicable à l'ensemble des cadres d'emplois de fonctionnaires territoriaux institué par l'article 20-5 du décret n° 85-1229 du 20 novembre 1985. Il abaisse à deux ans la période, actuellement fixée à quatre ans, à l'issue de laquelle une promotion interne peut être prononcée à défaut de recrutement externe. Cet abaissement a été envisagé à titre expérimental pour une durée de quatre ans. Enfin, l'article 35 de la loi du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale a instauré, en matière d'avancement de grade, un dispositif dit de ratios « promus sur promouvables » dont la fixation relève de chaque assemblée délibérante après avis du comité technique paritaire. Ce nouveau dispositif, qui abandonne le système de quotas fixés par les décrets portant statut particulier des cadres d'emplois, permet de faciliter les déroulements de carrière et de donner aux collectivités locales les moyens d'une gestion des promotions plus adaptée aux réalités démographiques locales en leur laissant le soin de fixer le ratio adéquat. L'ensemble de ces modifications législatives et réglementaires permet ainsi aux employeurs locaux d'améliorer sensiblement le déroulement de carrière des agents territoriaux de catégorie C de la filière administrative par la voie de la promotion interne. Question N° : 21469
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Agents non titulaires : appréciation de l’expérience professionnelle
Les agents non titulaires des collectivités territoriales exerçant des fonctions correspondant à celles définies par les statuts particuliers d’un cadre d’emplois peuvent être nommés dans ce cadre d’emplois notamment si leur expérience professionnelle est reconnue comme équivalente aux diplômes ou titres requis pour se présenter aux concours externes.

La commission nationale d’appel pour la reconnaissance de l’expérience professionnelle peut apprécier la portée de celle-ci en tenant compte le cas échéant, du niveau de la formation initiale reçue par le candidat et des stages de perfectionnement qu’il a suivis. En revanche, elle ne peut pas refuser toute reconnaissance d’équivalence au seul motif que l’intéressé n’aurait pas suivi de stage de perfectionnement. Conseil d’Etat, 14 mai 2008, req. n° 288395

Pour en savoir plus :
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http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000018802773&fastReqId=1889916970&fastPos=1
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Questions parlementaires
[image: image3]Question écrite AN n°21469 - 10 juin 2008 - Statut des secrétaires médico-sociaux territoriaux
[image: image4]Question écrite AN n°15439 - 10 juin 2008 - Pause d'allaitement pour les femmes fonctionnaires
A LIRE
L'entretien professionnel : savoir exprimer sa motivation

Dans une conversation, le jury s'attache souvent à la motivation du candidat pour exercer les fonctions dévolues au cadre d'emplois et sera sensible aux raisons qui l'ont conduit au choix de la fonction publique (FP) et particulièrement la fonction publique territoriale (FPT).

>> Télécharger le fichier .pdf (52Ko)
 

TELEX

Elections CNRACL
L'arrêté du 5 juin 2008 fixant la date et les modalités des élections des représentants élus au conseil d'administration de la Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales a été publié au Journal Officiel du 13 juin 2008.



Le chèque-transport sera remplacé par une aide financière directe «sur la feuille de paye du salarié»
François Fillon, qui a annoncé jeudi une «aide directe» pour les salariés confrontés au coût élevé de leur trajet domicile-travail, a enterré définitivement le chèque-transport, lancé en février 2007 par le gouvernement Villepin et qui n'avait jamais fonctionné. Le chèque transport «ne fonctionne pas», a affirmé le Premier ministre sur France 2. «Il n'y en a même jamais eu d'imprimé. Ca n'a pas été un succès parce que c'était trop compliqué», a-t-il expliqué. 

Il sera remplacé par une aide financière directe «sur la feuille de paye du salarié», l'Etat de son côté compensera les frais pour l'entreprise en lui apportant une «aide fiscale», a-t-il dit. Selon M. Fillon, ce dispositif doit «encourager les transports en commun» et ne sera «une aide au plein d'essence que lorsqu'il n'y a pas d'autre solution». Mais les modalités de l'aide restent à définir. Le Premier ministre a demandé que les partenaires sociaux se réunissent pour décider de ses «conditions d'application», ce qui pourrait se faire «en quelques semaines». 

La loi SRU (Solidarité et rénovation urbaine) de 2000 permet déjà la prise en charge par l'employeur, sur la feuille de paye, de tout ou partie des frais de déplacement domicile-travail, en contrepartie d'exonérations de charges sociales. 

Pour l'Union des transports publics et ferroviaire (UTP), la solution serait d'étendre au plan national le dispositif francilien existant depuis 1982, qui oblige les employeurs à financer 50% des abonnements-transport. Le gouvernement a d'ailleurs choisi cette solution pour tous les fonctionnaires depuis janvier 2007. Mais la fédération française des Automobile clubs a souhaité que l'aide «aille à tous les salariés, quel que soit leur mode de transport», car souvent ils n'ont pas «d'alternative à la voiture». 

Alors que les prix du carburant flambent, le transport pèse de plus en plus dans le budget des ménages, juste derrière le loyer, juge le sociologue Eric le Breton, auteur de «Travail-Domicile: les salariés à bout de souffle». 

Vendredi, Force Ouvrière s'est félicitée de l'annonce de ce qu'elle a qualifié de «prime transport», qu'elle réclamait depuis deux ans tandis que le parti socialiste et l'UFC Que Choisir demandaient depuis plusieurs mois la relance du chèque transport. 

Ce titre de paiement, conçu sur le même modèle que le chèque restaurant, peut être proposé par des entreprises volontaires à leurs salariés, pour financer leurs déplacements en transports collectifs ou leur achat de carburant, en contrepartie d'exonérations de charges sociales et fiscales. 

Dès le départ, le patronat avait fustigé le projet en jugeant qu'il n'était pas «une vraie réponse au problème énergétique» (MEDEF) ou en critiquant un système «trop compliqué» (CGPME). 

Pour Chantal Duchêne, directrice générale du Groupement des autorités responsables de transports publics (Gart), le chèque-papier était une aberration, «au moment où l'on démonétise tous les titres de transport».



FINANCES LOCALES
Les "Premiers résultats 2007" sont en ligne
Comme chaque année à pareille époque, la direction générale des Finances publiques publie ses "Premiers résultats 2007 des finances locales". Cette synthèse nationale est établie à partir de l’exploitation des comptes de gestion provisoires 2007 des collectivités territoriales (communes, départements et régions), des groupements à fiscalité propre et des établissements publics de santé, sociaux et médico-sociaux.

 

 

Pour accéder aux données détaillées :
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 HYPERLINK "http://www.colloc.bercy.gouv.fr/colo_otherfiles_fina_loca/docs_som/evol_fin07.pdf" \t "_blank" Evolution financière d'ensemble
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 HYPERLINK "http://www.colloc.bercy.gouv.fr/colo_otherfiles_fina_loca/docs_som/comm07.pdf" \t "_blank" Les finances des communes
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 HYPERLINK "http://www.colloc.bercy.gouv.fr/colo_otherfiles_fina_loca/docs_som/interco07.pdf" \t "_blank" Les finances de l'intercommunalité
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 HYPERLINK "http://www.colloc.bercy.gouv.fr/colo_otherfiles_fina_loca/docs_som/dept07.pdf" \t "_blank" Les finances des départements
[image: image9]

 HYPERLINK "http://www.colloc.bercy.gouv.fr/colo_otherfiles_fina_loca/docs_som/reg07.pdf" \t "_blank" Les finances des régions
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santé et sécurité au travail 
Fortes chaleurs

Présentation du plan national Canicule 2008

 

Le ministère chargé de la santé vient de présenter le plan national 2008 de prévention des risques liés aux fortes chaleurs. Le dispositif a été revu et amélioré pour mieux cibler les publics à risques, dont les travailleurs.
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	CHIFFRES CLES

SMIC

(Montants actuellement en vigueur - revalorisation du 1er juillet 2007)

- montant brut SMIC horaire : 8,63 euros

- montant mensuel brut SMIC sur la base légale de 35H : 1308 euros
Point d’indice Fonctions Publiques

Valeur du point dans la fonction publique au 1er mars 2008

A chaque indice brut (indice classement) correspond un indice majoré (indice traitement) variant de 280 à 821. Le traitement annuel brut est calculé en multipliant l’indice majoré par la valeur du traitement afférent à l’indice 100, et en divisant le résultat par 100. L’indice majoré 100 est qualifié d’indice de base de la fonction publique 

la valeur du point d’indice va être augmenté de + 0,8 % en 2008 (+ 0,5 % le 1er mars et + 0,3 % le 1er octobre).

Au 1er mars 2008 la valeur du point d’indice de la fonction publique sera à 4,5569 € (ancienne valeur 4,5343 €). Le montant du traitement annuel brut afférent à l’indice 100 s’élèvera à compter du 1er mars 2008 à 5468,28 € (ancienne valeur 5441,13 €).


 

 Merci de votre lecture .

Pour la FNMNS
Jean-Claude  SCHWARTZ
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